LYCÉE FRANÇAIS DE GUADALAJARA


Chers parents,

La double exigence de fluidité et de sécurité dans la gestion des flux des élèves, des parents, des personnels, des véhicules particuliers et du transport scolaire, est une constante des règles d’accès à l’établissement. Celles-ci prennent également, bien sûr, en compte les contraintes de temps et les zones d’accès disponibles. Merci d’accorder une lecture attentive au rappel de ces règles.
● Rappel des horaires de début des activités du matin :
	NIVEAUX
	DÉBUT DES CLASSES
	* À cette heure précise, les élèves entrent en classe pour initier avec l’enseignant leur première période.
L’arrivée tardive d’un élève est préjudiciable à la classe, au bon déroulement de l’activité qui commence et à l’élève lui-même.

	MATERNELLE

	8h05 précises
	

	ÉLÉMENTAIRE (Primaire)

	8h00 précises
	

	SECONDAIRE (collège et lycée)

	8 H 00 précises 
	


En Maternelle, la journée de classe débute à 8h05*
Pour l’Élémentaire, les cours commencent à 8h00 *
Dans le secondaire (collège et lycée) les cours débutent à 8 h 00*
* À cette heure précise, les élèves entrent en classe pour initier avec l’enseignant leur première période. L’arrivée tardive d’un élève est préjudiciable à la classe, au bon déroulement de l’activité qui commence et à l’élève retardataire lui-même.
● Horaires de début des activités de l’après-midi (scolaires et extra scolaires) :
Les cours de l’après-midi (dans le secondaire seulement) et les activités extra scolaires (élèves de primaire et de secondaire) débutent à 14 h 00*.

* Pour maintenir des conditions de travail satisfaisantes et dans le respect des obligations de service des personnels, les élèves qui n’ont pas d’activités l’après-midi quittent l’école avant 14 h 00.
● Rappel des horaires d’ouverture de l’établissement :
Pour tous les niveaux, l’école est ouverte de 7 h 45 à 14 h 00.

Jusqu’à 17 h 15 pour le secondaire (excepté le vendredi).
● Rappel des règles d’accès à l’établissement :
    Maternelle et élémentaire accompagné(s) à pied 
Entrée par la porte « administration »
         (pour la dépose ou la reprise des élèves)


(où est le garde)









Sortie par la porte « bibliothèque »







     (porte intermédiaire, fermeture à 8 h10)
    Maternelle et élémentaire en voiture
Dépose ou reprise dans le car pool.








(fermeture à 8 h 15)

    Secondaire

Les élèves entrent et sortent par le portail « élèves de collège et lycée ».

Les parents qui viennent chercher des élèves de secondaire les attendent à ce même portail.
    Transport scolaire 
Entrée et sortie des élèves, exclusivement par la porte de l’aire des  autobus.

 Les « rondas » 
Chaque responsable de rondas a reçu les instructions concernant la dépose et la reprise des élèves concernés (nous restons à leur disposition pour continuer à favoriser ce mode de transport collectif, d’intérêt général)
     Retardataires (arrivée après l’heure de début des classes)
À l’heure de début des classes, les accès de l’école sont fermés, à l’exception de la porte administration où est placé le garde de sécurité. Tous les retardataires stationnent à l’extérieur de l’école et se dirigent à pied vers la porte « administration ». Les parents qui accompagnent un élève de premier degré ressortent par cette même porte.

Pour le bon déroulement de la journée scolaire, les arrivées tardives doivent rester exceptionnelles.
     Accès public
Entrée et sortie par la porte administration. (remise d’un identifiant aux personnes étrangères au service).

● La cafétéria :
Toute la journée, la cafétéria est destinée aux personnels et aux élèves (surtout lors des récréations), c’est particulièrement le lieu de repas (13h00 – 14h00) des élèves, des enseignants et des personnels qui ont des activités l’après-midi. Elle est installée au sein de l’établissement, dans la partie secondaire. Ce n’est pas un lieu ouvert au public ou d’accès libre (au même titre que les autres parties de l’établissement).
Le personnel  est amené à y exercer une surveillance et à y assurer l’ordre et le respect du règlement intérieur. Ceci est vrai pendant les temps de récréation  mais aussi au moment de l’arrivée des élèves, au moment de leur départ, pendant la pause pour le repas et pendant des heures de permanence.
Pour les paiements de la cafeteria, une caisse sera installée au pied de l’escalier «administration » le lundi et le vendredi matin de 7h45 à 8h30. Pour ceux qui le peuvent, il est recommandé d’utiliser la procédure de paiement en ligne.
● Déplacement des piétons :

La traversée balisée pour les piétons qui viennent de/ou vont vers le terrain de la future maternelle (Concordia), ainsi que le couloir protégé par les boules de ciment sont d’usage obligatoire.


Si elle est nécessaire, la traversée à pied des deux voies de circulation automobile doit se faire en prudence. Merci de ne pas laisser vos enfants traverser seuls.

● Circulation automobile :

Le détail des règles de circulation interne des véhicules est à la disposition de tous sur le site de l’école. Rappelons certains points essentiels :

· Vitesse limitée à 10 km/h

· Aucun dépassement autorisé

· Arrêt uniquement pour déposer ou reprendre des passagers dans les zones prévues à cet effet.

· Demi-tour autorisé après le tambour ou dans le car pool.
· Le matin, les élèves doivent être prêts à descendre de voiture, sans contretemps inutile.

· Les marches arrière strictement nécessaires se font en toute prudence.

Zapopan, le 10 mai 2010








